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1. Débitrice: La Tapissière SA
2. Concordat confirmé le: 11.04.2002
3. Remarques: Par décision du 11 avril 2002, communiquée

le 19 juin 2002, le président du Tribunal de l’arrondisse-
ment de Lausanne a homologué le concordat du 15 mars
2002 présenté par la société La Tapissière SA pr not. M.
Serge Pache, administrateur, chemin du Raidillon 32,
Epalinges, désigné en qualité d’exécuteur du concordat M.
Michel Favre, Fiduciaire Michel Favre SA, chemin du
Grand-Record 7, Echallens, et révoqué l’effet suspensif ac-
cordé le 7 février 2001.
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